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Arrêté par délibération du conseil
communautaire en date  du : 

 Le Président

Approuvé par délibération du conseil
communautaire en  date du : 

 Le Président

UA (bourg ancien)
UB (zone d'habitat en extension ou hameau dispersé)
UBa (zone d'habitat  concernée  par une  OAP)
UBb (zone d'habitat concernée par une  problématique de captage)
UBc (le hameau les Brosses)
UE (zone à vocation économique)
AUc (zone d'urbanisation future, habitat, court terme)
AUs (zone d'urbanisation future, habitat, à long terme)
A (zone agricole)
N (zone naturelle)
Ne (zone naturelle comprenant des activités et des équipements publics)
Bâti
Parcelle
Limite communale

Légende

Patrimoine bâti à protéger L123-5-7 CU
Emplacement réservé
Espace boisé classé à conserver ou à créer
Elément paysager à protéger ou à créer L123-5-7 CU


